
 
 

AVIS PUBLIC 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 9 FÉVRIER 2021 SERA  
TENUE EN VIDÉO CONFÉRENCE SANS LA PRÉSENCE DU PUBLIC ET 

WEBDIFFUSÉE 
 

 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ QUE : 
 
Le 9 février 2021, à 19 h 30, aura lieu la prochaine séance ordinaire du conseil de la Ville 
de Saint-Amable. Celle-ci sera tenue sans la présence du public, en vidéo conférence et 
sera webdiffusée sur la page Facebook de la Ville de Saint-Amable en direct, en plus 
d’être disponible sur la chaîne YouTube de la Ville de Saint-Amable dans les jours suivant 
la tenue de la séance.  
 
Il s’agit d’une mesure exceptionnelle dont l’application est temporaire. L’objectif de cette 
modalité est de permettre au conseil municipal de continuer à prendre des décisions 
nécessaires au fonctionnement de l’organisme, sans compromettre la santé de 
quiconque. 
 
Toute question à adresser aux élus peut être transmise à la Ville avant midi (12 h) le jour 
même de la séance, à l’adresse courriel rtousignant@st-amable.qc.ca, par téléphone au 
450-649-3555 poste 233, via la messagerie de la page Facebook de la Ville de 
Saint-Amable ou par la poste, à l’adresse suivante : 
 

Bureau du greffier par intérim 
Ville de Saint-Amable 

575, rue Principale 
Saint-Amable (Québec) J0L 1N0 

 
Les questions transmises après ce délai ne feront pas l’objet de la période de questions 
de la séance publique.  
 

DONNÉ à Saint-Amable, ce 5 février 2021. 
 
 
 
 
René Tousignant 
Greffier par intérim 
 



 
 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

AVIS PUBLIC 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 9 FÉVRIER 2021  
TENUE SANS LA PRÉSENCE DU PUBLIC ET WEBDIFFUSÉE 

 
Je, soussignée, René Tousignant, greffier par intérim de la Ville de Saint-Amable, 
résidant à Sainte-Marthe-sur-le-lac, province de Québec, déclare sous serment que l'avis 
public concernant l’objet précité a été affiché sur le site Internet de la Ville, entre 8 h et 
16 h 15 en date du 5 février 2021. 
 
Signé à Saint-Amable, ce 5 février 2021 
 
 
 
 
René Tousignant 
Greffier par intérim 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


